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Studios cinématographiques et Production
Les projets de création d'un grand studio

préoccupent aujourd'hui, notamment en
Suisse Romande, nos milieux cinématographiques.

Il nous semble donc utile de
réproduire ici les passages essentiels de
l'article du Dr. P. Meyer, paru en allemand
dans le numéro précédent du «Film Suisse».

Certains de nos lecteurs ne seront peut-
être pas du même avis que l'auteur de ces
lignes, mais l'opinion du cinéaste zurichois,
expert en la matière, mérite d'être retenue.

Grâce à l'initiative privée, assistée de

modestes subsides, des studios cinémato¬

graphiques ont pu être créés à Zurich et
à Bâle, fonctionnant déjà depuis quelques
années. Grandeur, équipement technique,
prix de location, tout correspond aux
besoins d'une production de films suisses de

long et de court métrage. En cas d'utilisation

continue, les deux installations
possèdent ensemble une capacité de production

de 8 à 10 grands films par an. C'est

dans ces studios que furent tournés les

films à dialecte parus ces dernières
années sur le marché suisse. Il faut recon-
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naître que les producteurs, ou plus
précisément leurs décorateurs, ont su utiliser
si habilement l'espace disponible, que même
les cinéastes étrangers en furent surpris.

Sous l'impression de ces films, la question

des studios revient toujours à l'ordre
du jour. Naturellement, il ne s'agit pas
d'installations du même genre, mais d'un
grand studio avec plusieurs plateaux,
locaux annexes, terrains pour les prises de

vues extérieures, etc., tel qu'il en existe
dans les centres de production à l'étranger.
Et déjà, des projets furent élaborés, des

plans dessinés, des questions d'emplacement

et d'équipement technique discutées,
et examinées les possibilités de subvention,
etc. etc.

Cette discussion a montré le grand
intérêt que l'on porte au film suisse et

prouvé les connaissances et capacités
étonnantes de certains architectes dans ce

domaine spécial; elle a de plus orienté le

public sur les problèmes complexes que

pose la création de studios cinématographiques.

Sans vouloir entrer dans les détails, il
nous semble toutefois nécessaire de formuler

quelques remarques de principe. Car

souvent, on n'a pas assez tenu compte que
ces questions doivent être considérées du
seul point de vue professionnel. Dans la

question de remplacement surtout, on a

propagé des idées qui n'ont rien à faire
avec les conditions d'un tel établissement;

par la création d'un grand studio, on
espère servir des intérêts régionaux, surmonter

la crise et même animer le tourisme.
Cela serait compréhensible si l'on pouvait
prétendre que de tels résultats pourraient



être obtenus facilement, qu'ils seraient

pour ainsi dire la conséquence naturelle
d'une entreprise de studio. Ce qui n'est

pourtant pas le cas; tous ces espoirs ne

sont que des illusions. Un studio est comme

une grande usine et ceux qui y travaillent
sont tenus de rester sur place, même aux
heures des repas et souvent tard dans la

nuit. Une telle entreprise peut procurer
du travail à certaines professions (artistes,
figurants, musiciens, décorateurs, électriciens,

etc.), mais on ne peut guère
s'attendre à ce qu'elle permette à une
commune de sortir d'une crise ou de remplir
des hôtels vides. Par contre, ces prétentions
sont de nature à compromettre gravement
la capacité de l'établissement. Il faut donc

libérer la discussion de tout élément étranger

et considérer la question en pleine
connaissance des conditions de la production
et sur la base des réalités.

Les conditions de la production, c'est là,
à notre avis, l'aspect le plus important du

problème, mais qui, jusqu'ici, a été trop
souvent négligé. Rappelons tout d'abord
quelques vérités banales: une entreprise de

studio n'est pas une fin, mais un moyen;
elle n'est pas productive par elle-même,
mais dépend des ressources de location,
donc des milieux producteurs extérieurs.
Avant de décider de la grandeur et de la

capacité des ateliers, il faut penser aux
possibilités de production; pour amortir les

frais très élevés, on doit pouvoir compter
sur une période de travail assez longue et
11011 pas sur une conjoncture favorable de

courte durée.
Comment juger les possibilités de

production en Suisse, et que faut-il en
déduire pour la question d'un grand studio?

La production de films de court métrage
ne peut entrer en considération. Pour les

documentaires, les actualités ou bandes

publicitaires, les installations existantes sont
plus que suffisantes, et personne ne pensera

que pour cette catégorie de films un
grand atelier serait nécessaire.

Quant aux grands films, la production
suisse tournée au studio a été destinée

jusqu'ici exclusivement au marché intérieur
et réalisé en dialecte. Pour couvrir les frais
de cette production, seule la Suisse

alémanique entre en ligne de compte. Les
résultats d'une projection de films en
dialecte en Suisse romande sont négligeables.
La région linguistique française ne permet
qu'une exploitation insuffisante et qui ne

pourrait jamais couvrir les frais de

production. Ce n'est pas par hasard que
jusqu'ici on n'ait presque pas réalisé de films
originaux en langue française. Même la
Suisse alémanique ne peut, du point de vue
exploitation, être qualifiée de «normale»;
le marché, trop restreint, ne suffit que
sous certaines conditions:

1. La rareté des films suisses de long
métrage. Comme il n'y a aujourd'hui que

peu de films suisses (environ 4 à 6 par
an), leur sortie constitue chaque fois un
événement sur le marché et rencontre au¬

près du public un intérêt exceptionnel. Une

augmentation considérable du nombre des

productions les priverait aussitôt de cette
valeur de rareté et en conséquence de leur
attrait sur le public.

2. Prix de location sensiblement plus
élevés. Pour les bandes suisses, les cinémas
accordent une quote de 15 à 20 %
supérieure à celle des programmes étrangers,
contribuant ainsi d'une façon importante à

la production de ces films. Cette concession

leur est possible grâce au nombre

particulièrement élevé de spectateurs, dû

surtout à la rareté de ces films.

3. Sujet et qualité, conditions de succès.

Le film, dans son contenu et sa réalisation,

doit refléter la mentalité suisse et

s'adresser à toutes les couches du peuples

— car le film suisse dépend de l'affluenee
des masses. Le public est doué d'un sens

très sûr pour la vérité et le naturel du

milieu et de l'interprétation, et ses exigences

toujours croissantes stimulent les progrès

de la production. Un succès éclatant
est une condition indispensable, si l'on
veut amortir entièrement les frais de

production; déjà un succès dit «moyen» ne

suffit plus et laisse un déficit notable.

4. Frais de production réduits. Les
possibilités d'amortissement sont limitées; il faut
donc, tout en soignant la qualité, limiter
autant que possible les frais de production.
Aujourd'hui, tout répond à cette nécessité:
les prix de location des installations
existantes extrêmement bas, les cachets des

acteurs qui ne sont pas exagérés comme ceux
de certaines vedettes, l'adaptation même

dans des conditions difficiles d'un personnel
technique fort habile. Malgré cela, le budget

d'un grand film de qualité est de

150 000 francs environ, somme énorme pour
un marché aussi restreint. Et ce chiffre ne

comprend même pas certains facteurs de

renchérissement, dus à la situation actuelle

comme, par exemple, les prix des matières

premières et de certains travaux de laboratoire.

Si l'on considère qu'un film à succès

étranger rapporte en Suisse alémanique
environ 80 à 100 000 francs, on peut
mesurer les difficultés des films suisses.

Une forte augmentation du nombre des

films destinés au marché suisse, les privant
ainsi de leur rareté, rendrait problématique
la possibilité d'un amortissement. En cas

d'une baisse sensible des recettes, les

cinémas ne pourraient plus payer des prix
de location supérieurs. Mais une grande
entreprise de studios a pour condition une
production intense et même les projets les

plus modestes comptent 12 à 15 films par
an, nécessaires pour amortir les frais de

construction et d'exploitation d'un tel
établissement.

La construction d'un grand atelier est

calculée de 7 à 800 000 francs au minimum,
dans d'autres projets à un million et

davantage. Même si l'on comptait avec des

subventions considérables «à fonds perdus»,
les intérêts et l'amortissement du capital

restant exigeraient chaque année des sommes

importantes et augmenteraient, en

conséquence, les frais d'exploitation à couvrir.
Sous condition même d'une forte utilisation

des ateliers, d'une location presque
permanente et de grosses subventions sans

intérêts, le prix de location du studio
serait trois ou quatre fois plus élevé que celui

des ateliers actuellement existants. Il
est presque inutile de dire que de telles
conditions sont inacceptables lorsqu'il s'agit
de films réalisés exclusivement pour le
marché intérieur. La condition sine qua
non d'une extension de la production
cinématographique serait une extension du

marché, c'est-à-dire l'exportation. Aujourd'hui,

une telle possibilité n'existe point.
Pour atteindre ce but, il ne suffit pas de

réaliser des films pouvant être exportés,
mais il faut aussi conclure des accords
commerciaux et résoudre les questions de

clearing.
Il nous manque encore un nombre

suffisant de sociétés de production capables
et expérimentées, et de même un personnel

assez nombreux de techniciens,
metteurs en scène et acteurs familiers du
cinéma. Il serait donc nécessaire de faire
appel, pour une période assez longue, à

des collaborateurs étrangers. Bien que nous

ne soyons nullement partisans d'une
politique autarcique en matière de cinéma, on

peut se demander si une influence trop
marquée de cinéastes étrangers serait
opportune, si elle n'aurait pas pour effet de

retarder plutôt que de favoriser la formation

d'un style cinématographique suisse.

La conjoncture d'une production suisse,

qui semble aujourd'hui si favorable, mais

qui — eu égard à une exportation à

l'étranger — est très incertaine, nous laisse

préférer un développement prudent et
progressif à une extension soudaine et rapide.
Il sera mieux de perfectionner et d'élargir
les installations existantes que de
construire prochainement un atelier de grande

envergure. Un tel studio ne devrait être
créé que si l'accroissement organique de la

production cinématographique en faisait un
besoin urgent, ce dont nous sommes encore
très éloignés aujourd'hui.

Résumons, pour terminer, les résultats
de cet examen en quatre points:

1° les studios actuels suffisent aux be¬

soins de la production de films de

long métrage destinés au marché

suisse;

2° la possibilité d'exportation est la con¬

dition indispensable d'une extension
sensible de la production;

3° c'est aussi la condition pour la créa¬

tion d'un grand studio, qui n'est pas
concevable pour la seule production
intérieure;

4° ce qui importe n'est pas une augmen¬
tation du volume de la production,
mais la réalisation d'œuvres
cinématographiques qui, à tout point de vue,
méritent la qualification de «films
suisses». Dr. P. Meyer.
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